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Titre : Discriminations face à l’emploi

Des témoignages de travailleurs, des faits portés à la connaissance des tribunaux ainsi que des études scientifiques démontrent que les discriminations existent. Autrement dit que, à compétence égale, des travailleurs se voient refuser un emploi ou sont pénalisés dans leur carrière, en raison de caractéristiques qui n'ont rien à voir avec le travail demandé.

Dans l'émission, nous nous sommes intéressés aux discriminations, basées sur le sexe, l'âge, le handicap, la couleur de la peau, l'origine nationale ou ethnique et l'état de santé, le plus fréquemment constatées à l'embauche et sur le lieu de travail.

Fait important, le 25 février 2003, la Belgique s'est dotée d'une loi anti-discriminations.

Cette loi interdit les discriminations basées sur le sexe, l'état civil, l'orientation sexuelle, l'âge, la conviction religieuse ou philosophique, l'état de santé actuel ou futur, le handicap, la fortune, la prétendue « race » et la couleur de la peau, l'origine nationale ou ethnique.

Elle prévoit des sanctions en cas d'infractions constatées.

Mais si une loi est nécessaire, la lutte contre les discriminations à l'embauche, et plus globalement sur le lieu de travail, exige aussi une démarche préventive et éducative, sensibilisant tous les acteurs concernés : employeurs, travailleurs, syndicats…

La discrimination envers les syndiqués n'est pas reprise dans la loi anti-discriminations et pourtant essayer de se faire engager, dans la plupart des PME, en arborant une affiliation syndicale est un parcours pour le moins difficile. Un abaissement du seuil de représentation syndicale dans les petites et moyennes entreprises, revendication essentielle de la FGTB, pourrait apporter une première solution à ce problème.

Pour terminer, nous nous sommes inquiétés de l'utilisation à l'embauche de tests génétiques prédictifs, interdits également par la loi, mais qui dans un futur proche seront disponibles sur le marché. La tentation ne sera-t-elle pas forte pour les employeurs et les assureurs de les utiliser contre les travailleurs ? La vigilance syndicale s'impose.

La suite à l'écran… 
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